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Une roquette tirée sur le Nord du 
Néguev dans la nuit du 10 au 11 
septembre s'est abattue sur la base 
de Zikim, blessant 50 soldats 
   
 

 

 

 

 

 

 

 
La base de Zikim (photo : bureau du porte-parole de Tsahal, 11 septembre 2007). 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le Jihad Islamique Palestinien et les Comités de résistance populaires revendiquent 
l'attaque (Télévision Al-Alam, 11 septembre 2007). 
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Aperçu général 
 

1. Le 11 septembre, peu avant 2h00 du matin, une roquette a été tirée de la région 

de Beit Lahiya au Nord de la bande de Gaza. L'engin s'est abattu au centre de la 

base de Zikim, blessant 50 soldats (quatre gravement, sept modérément et 

trente-neuf légèrement). 1 

 

2. La responsabilité de l'attaque a été conjointement revendiquée par le Jihad 

Islamique Palestinien et les Comités de résistance populaire, qui ont 

également publié des communiqués distincts. Selon ces textes, deux roquettes 

ont été tirées (une par groupe) sur "Majdal occupée [le nom palestinien de la ville 

israélienne d'Ashqelon].” Un seul engin a été identifié, au centre de la base de 

Zikim. En revendiquant sa responsabilité, ces organisations ont souligné que 

"l'option de la résistance" [cf., le terrorisme et la violence] était la meilleure et la 

seule capable de rétablir les droits palestiniens et de libérer les lieux saints. Les 

deux organisations ont également conseillé à Israël "de ne rien faire de stupide," 

auquel cas la réponse serait pire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poster de terroristes du JIP debout sur un char de Tsahal et agitant leurs fusils. Les 
drapeaux portent l'insigne du JIP. Le titre (adressé à Tsahal) précise "Vous avez été 

battus, quittez ma terre" (du site Internet du JIP, 11 septembre 2007). 
 

3. Abu Mujahed, un porte-parole des Comités de résistance populaire, a déclaré 

que la roquette avait frappé une base militaire israélienne et que tous 

                                                 
1 Selon des données fournies par Tsahal. Ce nombre de blessés n'inclut pas les soldats traités pour choc. 
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les blessés étaient des soldats. Il a ajouté que cette attaque envoyait un 

message clair "à toute personne voulant entrer dans la bande de Gaza." Il a 

encore précisé que le tir avait été prévu au mois musulman du Ramadan, et était 

un "bon commencement pour le mois des victoires" (Radio BBC, 11 septembre 

2007). Le principal site Internet du Hamas, Palestine-Info, a précisé qu'Israël 

était "choqué" et a qualifié l'événement d'"action impressionnante". Les résidents 

de la bande de Gaza ont exprimé leur joie en apprenant le nombre de soldats 

israéliens blessés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manifestations de joie à Gaza après l'attaque contre les soldats de Tsahal dans la 
base de Zikim : distribution de gâteaux et de sucreries. (Agence de Presse Ramatan, 

11 septembre 2007). 
 

 
Politique de tirs de roquettes des 

organisations terroristes 
 

4. Depuis la prise de contrôle de la bande de Gaza par le Hamas à la mi-juin, une 

moyenne de 15 roquettes (entre 7 et 21) se sont abattues en territoire israélien 

par semaine. Le JIP est l'auteur de la majorité des tirs, avec d'autres factions 

appartenant au Fatah à l’instar des  Comités de résistance populaire opérant 

sous l'égide du Hamas. 
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Répartition hebdomadaire des roquettes 

depuis la prise de contrôle de la bande de Gaza 
par le Hamas 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. De crainte d'une escalade, le Hamas, qui contrôle la bande de Gaza, s'abstient 

actuellement de participer directement aux tirs de roquettes sur Israël. La 

branche armée de l'organisation se "contente" de tirer des obus de mortier sur les 

terminaux frontaliers et aux alentours de la barrière de sécurité. Cependant, le 

Hamas permet - et encourage - les organisations terroristes 

fonctionnant sous son égide à tirer des roquettes, et les responsables du 

Hamas ainsi que les médias contrôlés par le mouvement, saluent ces tirs de 

roquettes (en dépit du fait que les médias israéliens et palestiniens expriment 

régulièrement leur appréhension en vue d'une opération militaire de Tsahal dans 

la bande de Gaza). 
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Terroriste portant une roquette. Le titre précise : "Sderot sous le feu." Image 
extraite d'une chanson de propagande diffusée sur la chaîne de télévision du Hamas 

(Télévision Al-Aqsa, 20 août 2007). 
 

6. A la mi-Août, Mahmoud Al-Zahar, haut responsable du Hamas et ex-ministre 

des Affaires étrangères du gouvernement du Hamas, a été interviewé sur un blog 

intitulé Conflit Blotter2. L'entretien a eu lieu dans le bâtiment du ministère des 

Affaires étrangères du gouvernement d'Ismail Haniya dans la bande de Gaza. 

Mahmoud al-Zahar y a expliqué la logique qui se trouve derrière les 

tirs de roquettes en territoire israélien. 

 

7. Interrogé sur l'arrêt des attaques suicide il y a deux ans, Mahmoud Al-Zahar a 

répondu qu'il s'agissait d'une décision tactique du mouvement, basée sur le 

fait que les roquettes sont "plus efficaces contre la société israélienne". 

Il a expliqué pourquoi les roquettes contre Sderot étaient préférables aux 

attaques suicide en déclarant : "Les roquettes contre Sderot causeront une 

migration massive, perturberont énormément la vie et l'administration courantes 

et peuvent avoir un impact beaucoup plus grand sur le gouvernement. Nous 

utilisons les méthodes qui convainquent les Israéliens que leur occupation leur 

coûte trop. Nous réussissons avec les roquettes…" (Conflit Blotter, 21 août 

2007). 

                                                 
2 Conflict Blotter est le blog de Charles Levinson, journaliste basé à Jérusalem depuis 2006. 


